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 Congrès des maires ruraux de France 
 

Logement 
Motion en faveur d’une politique ambitieuse  

 
Les Maires ruraux sont des promoteurs d’une vision équilibrée du territoire. Cela passe 
par la possibilité des communes rurales à pouvoir se développer. Elles peuvent le faire 
en facilitant l’installation des jeunes, l’accueil des populations nouvelles et 
l’accompagnement au maintien à domicile des personnes âgées. La rénovation de 
l’existant, notamment dans les bourg-centres et la construction de manière responsable 
en sont les modalités principales. Elles permettront de renforcer la préservation de 
l’espace agricole et la qualité de vie. 
 
Cette vision se heurte à l’approche qui privilégie la concentration des populations dans 
les villes et métropoles.  
Les Maires ruraux dénoncent le dernier avatar de cette vision passéiste, qui se traduit 
dans le projet de loi de Finances 2018 par la suppression de l’accès au prêt à taux zéro 
(PTZ) pour les constructions nouvelles. Cela exclut 90 % du territoire et par ailleurs 
renforce la tension du marché sur les zones déjà tendues. Pour la rénovation, le 
maintien du dispositif se fera à des conditions inconnues à ce jour.  
 
Respecter les ambitions du gouvernement en faveur des métropoles ne peut avoir pour 
conséquence de pénaliser l’immense majorité du pays – villes moyennes, petites villes et 
communes rurales. 
 
L’AMRF constate à regret qu’une fois de plus la méthode est déplorable. Le fait de ne 
pas respecter l’une des dispositions de la Conférence nationale des territoires – à savoir 
le fait de concerter les collectivités sur des mesures qui les concernent au premier chef – 
porte un discrédit sérieux à la mesure. Elle a interrogé à ce sujet le Ministre délégué 
auprès du Ministre de la Cohésion des territoires. 
 
Autre signe d’une régression dans ce domaine, la réduction de 20 % en 2017 et 2018 
des agréments pour la construction de logements sociaux dans les communes. 
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Dans ce contexte, les élus appellent le Parlement à modifier le PLF2018 
pour trouver un véritable équilibre territorial sans opposer urbain et rural, 
opposition que renforce cette disposition. Les Maires ruraux leurs 
suggèrent plusieurs pistes majeures : 
 
Parmi les propositions de l’AMRF 

- Revoir les mécanismes de défiscalisation pour permettre 
l’investissement dans le rural 

- Favoriser la préservation du bâti ancien par la rénovation  
- Revoir la définition des zones tendues 
- Revoir la politique et l’engagement financier de l’agence nationale de 

l’amélioration de l’habitat 
- Faciliter la transmission des biens 
- Taxer plus fortement la vacance 
- Répartir les subventions d’aide à la rénovation selon la taille des 

collectivités 
- Veiller à un équilibre de la construction de logements sociaux neufs 

sur l’ensemble du territoire 
 


